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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL COMMUNE D’ASSIER 

Délibération n° 2026-04-002 
 
Nombre de conseillers 
en exercice : 15 présents :  14     absents :  1       votants :   14     pour : 14      contre : 0    abstention : 0 
L’an deux mille vingt-six, le 2 avril à 20h00 
se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur HUG Maxime, maire, sur la convocation 
qui leur a été adressée. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 27 mars 2026 
Date d’affichage : 27 mars 2026 
 
Présents : Mmes CAYROL Maëlys – MORINIERE Agnès - DOUMENC Sophie – MERCIER Martine – MURAT 
Marianne – SCHOCRON Nathalie - THAMIE Sylvie - MM BLADOU Richard – BOSSION Éric - DELFAUD 
Alexandre – GRAVES Frédéric - HUG Maxime – JUREDIEU Valentin – MONTAL Jacques. 
Absent : M SALES Jean-Pierre. 
 
Madame MERCIER Martine a été élue secrétaire de séance. 

 
 

Objet : Délibération fixant les délégations de fonction et le versement des indemnités de fonction des 
conseillers délégués  

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants, 
Considérant qu'il appartient au Conseil municipal de fixer dans les conditions posées par la loi, les 
indemnités de fonctions versées aux conseillers délégués, étant entendues que des crédits nécessaires sont 
prévus au budget communal. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

o Madame CAYROL Maëlys, conseillère déléguée à la communication, percevra 2.50 % de 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 

o Monsieur MURAT Marianne, conseillère déléguée à la coordination de l’action communale, 
percevra 2.50 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 

o Madame MERCIER Martine, conseillère déléguée au suivi et la mise en œuvre des actions 
relatives à l’embellissement du village, percevra 1.50 % de l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique ; 

Les indemnités de fonction seront payées mensuellement. Un tableau récapitulatif de l’ensemble des 
indemnités allouées aux membres du conseil est joint à la délibération. 
 

Fait et délibéré, à Assier, les jour, mois et an que dessus. 

 
Le secrétaire de séance, Le Maire, 
Martine MERCIER Maxime HUG 

         

 
 


